- Annexe2 -

	DEMANDE DE DEROGATION



	Et
	En application de l’article R 234-22 du Code du Travail

vu l’avis favorable du Médecin scolaire (liste des élèves de la classe jointe)

	
	vu la convention de stage signée par le Lycée :
	

	
	


	Nom de l’entreprise
	

	Activité
	

	Adresse
	


	Nom de l’élève


	

	Prénom


	

	Date de naissance


	


	Le responsable de l'entreprise susvisée demande l'autorisation de faire travailler l’élève dont le nom figure ci-dessus, pour les travaux, appareils, machines et produits suivants :




	Travaux
	Description des modalités

	
	

	
	

	
	


	Types d’appareils
	Identification

Marque, n° de série
	Travaux

	
	
	

	
	
	

	
	
	


	Machines utilisées

‘’en production’’
	Identification

Marque, type, n° de série

	
	

	
	

	
	


	Nom des produits
	Marques
	Travaux

	
	
	

	
	
	

	
	
	


Avis du (ou des) professeur(s) sur l’exécution des travaux et l’utilisation des appareils, machines et produits similaires à ceux mis en œuvre lors des activités pédagogiques dans l’établissement d’enseignement.

	Nom(s) du ou des professeurs
	Avis du ou des professeurs
	Signature(s) du ou des professeurs

	
	
	A :

le,




	
	Fait à
	le

	
	

	Décision de l’Inspecteur du travail
	Le Chef d’entreprise

	
	

	
	

	
	

	
	

	
	

	
	

	
	

	
	

	NB : attention ! une demande incomplète ne peut être instruite en application de l’article R 234-22 du Code du Travail
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